
GESTION DES RECLAMATIONS

Réception de la réclamation

Soit directement à l’auto-école Soit par téléphone Soit par mail

Transmission au responsable 
de l’établissement

Si nécessaire rendez-vous avec
le formateur concerné

Rendez-vous avec les parties
prenantes

Élève(s) et parent(s)
Si nécessaire avec le
 formateur concerné

Problématique discutée
Proposition de solutions

Formulation d’un accord
Signatures des 2 parties

Si pas d’accord

Recours à un médiateur
extérieur

Recours à l’administration
octroyant le label


